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PRÉSENTATION GÉNÉRALE : UNE COMMUNE ENTRE GÂTINE TOURANGELLE 

ET VALLÉE DU LOIR 

 

Saint-Christophe-sur-le-Nais sôimplante ¨ 30 km de Tours, ¨ lôextr°me nord du territoire, ¨ la limite d®partementale avec 

la Sarthe. 

La mise ¨ lô®cart de la route du Mans d¯s le XVIIIème si¯cle est ¨ lôorigine dôune crise majeure de lôindustrie textile 

(boutons, chapellerie...) et de lôartisanat dôart (faµencerie, chaisesé) qui fleurissaient sur la commune. Cet handicap sôest 

accru au XIXème si¯cle avec lôarriv®e du chemin de fer et lôimplantation de la gare ¨ Saint-Paterne-Racan, entraînant peu 

à peu le déclin économique et démographique de Saint-Christophe-sur-le-Nais qui a accueilli jusquô¨ 1800 habitants. La 

derni¯re tannerie a ferm® ses portes en 1960. Le bourg conserve encore lôempreinte de ce long et riche pass® industriel : 

anciens moulins et tanneries dans la vallée, demeures bourgeoises dans la vieille villeé Lôarmature urbaine prend alors 

les allures dôune petite ville avec ses nombreuses places.   

Aujourdôhui, si Saint-Christophe est toujours situ®e ¨ lô®cart de la RD938 (ancienne route nationale nÁ138), 

lôagglom®ration tourangelle est cependant atteinte rapidement avec les moyens de locomotion actuels. Saint-Christophe 

est ainsi traversée : 

¶ au nord-est, par lôA28,  

¶ sur sa frange est, par la RD938 (Tours/Le Mans), 

¶ dôest en ouest, par la RD72 qui la relie ¨ la RD938, 

¶ du nord au sud, par la RD6 et de la RD354 qui la placent à 2 km de Saint-Paterne-Racan et de son pôle de 
services, de commerces et dôemplois. 
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La voie ferrée Caen/Le Mans/Tours longe la vall®e de lôEscotais et assure un trafic marchandises et voyageurs par le 

biais des gares de St-Paterne-Racan et de Château-du-Loir. Les réseaux de bus Fil Vert et SNCF assurent également 

une desserte régulière vers Tours.  

 Cette localisation contribue, avec la qualit® des paysages de la vall®e de lôEscotais et une offre en équipements 

d®velopp®e, ¨ en faire une commune attractive et recherch®e. Depuis le 12 d®cembre 2005, lôA28 qui coupe le nord-est 

du territoire, place désormais la commune en position intermédiaire et stratégique entre Tours et Le Mans, grâce à 

lô®changeur de Neuillé-Pont-Pierre situé à une quinzaine de kilomètres du bourg.  

Ne poss®dant aucun document dôurbanisme, la municipalit® a d®cid®, en 2005, de se doter dôun Plan Local dôUrbanisme 

afin de maîtriser ce nouveau développement. Une premi¯re phase dô®laboration du PLU sôest alors tenue entre 2005 et 

2008 et ce, jusquô¨ la phase de consultation des personnes publiques associ®es. Suite aux ®lections municipales de 

2008, le projet de PLU sôest arr°t®, la nouvelle ®quipe en place nôayant pas souhait® le mener jusquô¨ lôapprobation. Dix 

ans plus tard, le projet de PLU reprend, les élus de Saint-Christophe se rendant compte de la n®cessit® de disposer dôun 

document dôurbanisme pour organiser le d®veloppement communal. Entre temps, la comp®tence am®nagement est 

passée à la Communauté de Communes Gâtines et Choisilles ï Pays de Racan. 

Lô®laboration de ce PLU devra tenir compte du contexte intercommunal et °tre compatible avec les documents 

suppracommunaux.  

 Saint-Christophe appartient à la Communauté de Communes Gâtine et Choisilles - Pays de Racan (CC GCPR) née de 

la fusion au 1er janvier 2017 de la Communauté de communes de Gâtine et Choisilles et de la Communauté de 

communes Pays de Racan. 

La CC CGPR adhère, avec la CC Touraine Ouest Val de Loire, au Syndicat Mixte du Pays Loire Nature. Les Pays sont 

des ç territoires de projets è, qui nôont pas vocation ¨ g®rer mais ¨ coordonner, impulser et prospecter dans le sens du 

projet de territoire d®fini en commun. Ils sôappuient pour cela sur les collectivit®s qui le composent, mais également sur 

les acteurs privés. Le Pays Loire Nature îuvre depuis 1997 en ce sens et est notamment charg® de lô®laboration de 

documents devant ou pouvant être pris en compte lors de lô®laboration des documents dôurbanisme : 

¶ Le SCoT Nord-Ouest de la Touraine (SCoT NOT) : approuvé en 2009, le SCoT NOT a été mis en révision en 
2014. Cette procédure de révision prévue en 2015 et 2016 a été étendue de 2017 à 2019. Le calendrier de la 
révision du SCoT prévoit un arrêt du SCoT courant mai 2019, soit une élaboration en parallèle du PLU de St 
Christophe. 

¶ La Trame Verte et Bleue (TVB) : Élaborée en 2012, la TVB du Pays est déclinaison locale du réseau écologique 
r®gional. Compl®mentaire au SCoT, son objectif est dôapporter aux d®cideurs locaux des ®l®ments concrets pour 
la prise en compte de la biodiversit® et de ses flux dans lôam®nagement dôun territoire en pleine ®volution.  

¶ Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) : En mars 2015, le Pays a validé son PCAET qui comprend 
notamment un plan de 19 actions. 

¶ Atlas de la mobilité : Validé en janvier 2017, lôAtlas de la mobilit® a pour vocation de mieux conna´tre les pratiques 
de déplacement des usagers (habitants et salariés) du Pays Loire Nature. Il se présente sous la forme de fiches 
communales et de 11 fiches dôactions. 
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PARTIE 1 - LõANALYSE DE LõÉTAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 
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LE MILIEU PHYSIQUE 

CLIMAT 

Source : EIE de lôenvironnement du SCoT 

TENDANCES CLIMATIQUES 

Les données statistiques sur la climatologie au niveau du territoire du SCoT proviennent, par extrapolation, de la station 

météorologique de Météo-France de Tours située plus exactement à Parçay-Meslay (aéroport de Tours situé au nord-est 

de lôagglom®ration tourangelle). 

La p®riode dôobservation pour les temp®ratures et les pr®cipitations porte sur les années 1981 à 2010, sur les années 

1991 ¨ 2010 pour les donn®es relatives ¨ lôensoleillement. Les donn®es relatives au vent sont, quant ¨ elles, recueillies 

sur la période 1981-2000. Ces dur®es dôobservation sont suffisamment longues pour permettre dô®tudier les 

pr®cipitations, les temp®ratures, lôensoleillement et les vents de fa­on fiable et significative. 

De fa­on g®n®rale, la Touraine b®n®ficie dôun climat temp®r® oc®anique doux, un peu att®nu®, sans exc¯s (les 

amplitudes thermiques restent faibles), et avec une pluviométrie assez modérée. 

 

Données climatiques de la station de tours 

Source : www.météofrance.com 

ENSOLEILLEMENT ET VENT 

Avec près de 1 840 heures de soleil par an, la Touraine est une des régions les plus ensoleillées du Bassin Parisien. La 

rose des vents de ToursP͂arçay-Meslay indique que les vents dominants sont de secteurs sud-ouest (océan Atlantique) 
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et nord-est. Les vents violents (rafales à plus de 57 km/h) sévissent chaque année un peu moins de 50 jours en 

moyenne. 

Fréquence des vents en fonction de leur provenance en % 

 

CHANGEMENT CLIMATIQUE EN RÉGION CENTRE VAL DE LOIRE 

Dans le Centre-Val de Loire, comme sur lôensemble du territoire m®tropolitain, le changement climatique se traduit 

principalement par une hausse des températures, surtout marquée depuis les années 1980. Sur la période 1959-2009, 

on observe une augmentation des temp®ratures annuelles de lôordre de 0,3ÁC par d®cennie. 

ê lô®chelle saisonni¯re, côest lô®t® qui se r®chauffe le plus, avec des hausses de lôordre de 0,4 ÁC par décennie, suivi de 

près par le printemps. En automne et en hiver, les tendances sont également positives, mais avec des valeurs moins 

fortes, de lôordre de +0,2ÁC ¨ +0,3 ÁC par d®cennie. 

En cohérence avec cette augmentation des températures, le nombre de journées chaudes (températures maximales 

supérieures ou égales à 25°C) augmente et le nombre de jours de gelées diminue.  

En ce qui concerne les précipitations, le signal du changement climatique est moins manifeste, en raison de la forte 

variabilit® dôune ann®e sur lôautre. Sur la p®riode 1959-2009, en région Centre-Val de Loire, les tendances annuelles et 

saisonni¯res sont tr¯s peu marqu®es. Les changements dôhumidit® des sols sont ®galement peu marqu®s, et on note 

peu dô®volution de la fr®quence et de lôintensit® des s®cheresses. 

Les tendances des évolutions du climat au 21ème siècle en région Centre-Val de Loire sont les suivantes : 

¶ Poursuite du réchauffement climatique, quel que soit le scénario ; 

¶ Selon le scénario sans politique climatique, le réchauffement pourrait atteindre 4°C à l'horizon 2071-2100 par 
rapport à la période 1976-2005 ; 

¶ Peu dévolution des précipitations annuelles au 21ème siècle, mais des contrastes saisonniers ; 

¶ Poursuite de la diminution du nombre de jours de gel et de lôaugmentation du nombre de journées chaudes, quel 
que soit le scénario ; 

¶ Assèchement des sols de plus en plus marqué au cours du 21ème siècle en toute saison. 
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GÉOLOGIE : UNE COMMUNE REPOSANT SUR DES FORMATIONS CALCAIRES 
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Le secteur se rattache aux formations secondaires et tertiaires du Bassin Parisien. Le soubassement de la commune est 

constitu® de calcaires du Cr®tac® qui affleurent au long de la vall®e de lôEscotais et des vall®es secondaires. Au bas des 

pentes de ces vallées affleurent des d®p¹ts issus de lôalt®ration de la craie du Turonien. Le plateau est recouvert quant ¨ 

lui dôargiles ¨ silex et de limons de plateau du Quaternaire.  

De manière plus détaillée, les formations géologiques de la commune sont les suivantes (dôapr¯s la carte géologique 

n°426 du BRGM, dont un extrait est figuré ci-avant) : 

¶ Formations calcaires du Secondaire dans les vallées : 

Ĕ Marnes blanches à Inoceramus labiatus (c2, Turonien inférieur), calcaires tendres blanchâtres, peu 
sableux à la base, davantage vers le milieu et le sommet, avec des d®bris dôinoc®rames plus ou moins 
importants et de rares passées de silex noirs plutôt vers le sommet ; 

Ĕ Tuffeau blanc de Touraine (c2Tb, Turonien moyen), calcaires blancs sableux à bancs de silex 
abondants, 

Ĕ Tuffeau jaune de Touraine (c2Tj, Turonien supérieur), calcaires sableux, glauconieux et micacés à lits 
de silex, 

Ĕ Craie de Villedieu (c3-5, Sénonien) ; 

¶ Formations Tertiaires : 

Ĕ Argiles grises à rouille, parfois sableuses, à silex et conglomérats, (e, Eocène continental détritique). 
La commune se caractérise par la présence de grés ladères, grès très indurés, silicifiés, communément 
appelés « grès à Sabalites » ; 

¶ Formations superficielles résiduelles : 

Ĕ Argiles blanches à silex (Rc), résultant de la transformation de la craie sous-jacente sur place, 

Ĕ Complexe argilo-sableux brun à rougeâtre avec petits d®bris de silex (Re), r®sultant de lôalt®ration 
des argiles grises ¨ rouille de lôEoc¯ne d®tritique ; 

¶ Formations superficielles fluviatiles : 

Ĕ Alluvions récentes de la vallée du Loir et de ses affluents (Fz) 

¶ Formations superficielles de versant : 

Ĕ Matériaux soliflués alimentés par les formations résiduelles du Crétacé supérieur (Sc, formations 
résiduelles de versant), mélange de limon argileux, de craie et de tuffeau provenant directement des 
coteaux qui surplombent les vallées, 

Ĕ Colluvions de fond de vallon (C), sédiments accumulés par solifluxion et/ou ruissellement dans les 
fonds des petits talwegs. Ils sont constitu®s dô®l®ments tr¯s fins (argiles silteuses, d®bris de calcaires, 
petits silex). 

Lô®tude des formations g®ologiques permet de mieux appr®hender le relief, les paysages ainsi que lôorigine des 

matériaux de constructions du bâti ancien traditionnel. Les formations géologiques donnent également des 

renseignements sur la nature des sols et leur qualité conditionnant ainsi le couvert végétal, la qualité agronomique des 

sols et leur aptitude ¨ lôassainissement non collectif. Ces formations g®ologiques ont ainsi quatre cons®quences 

majeures sur le territoire, décrites ci-après.  

LES RISQUES 

LES RISQUES NATURELS 

DES RISQUES LIÉS À LA PRÉSENCE DE NOMBREUSES CAVITÉS À FLANC DE COTEAU 

Les formations calcaires tendres ont permis le creusement de nombreuses caves et cavités à flanc de coteau. Le 

site géorisques.gouv.fr recense 91 cavités, dont deux naturelles. La majeure partie de ces caves est localisée au niveau 

du bourg.  
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Le bourg est par ailleurs traversé dans sa partie la plus ancienne par un réseau de souterrains creusé pendant la Guerre 

de Cent Ans. Dans les écarts, certaines entr®es de caves sont particuli¯rement bien mises en valeur, lôencadrement des 

ouvertures étant travaillé.  

Un habitat troglodytique est observé notamment au niveau des vallées de la Souricière et de la Chartrie dans la 

partie est du territoire, et dans une moindre mesure à la Galechère, au long de la RD6. En 1834, 74 caves habitées 

étaient dénombrées sur la commune, mais cet habitat est désaffecté de nos jours. Ce patrimoine nõest plus entretenu 

dõo½ un risque de disparition, mais aussi dõ®boulement. 

La présence de cavités engendre en effet une instabilité des sols. La commune adhère au Syndicat Intercommunal 

Cavit®s 37, qui apporte aux communes adh®rentes une assistance technique lors de diagnostics de caves, dôavis ¨ 

donner dans le cadre dôune instruction dôautorisation dôurbanisme, dans le cadre dôun sinistre etc. 

Selon le site www.géorisque.gouv.fr, 5 arrêtés de catastrophes naturelles ont été déclarés entre 1993 et 1999 : 

¶ 1 lié à : Éboulement, glissement et affaissement de terrain 

¶ 1 lié à : Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 

¶ 1 lié à : Inondations et coulées de boue 

¶ 1 lié à : Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 

¶ 1 lié à : Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 

Les documents dôarchives font également état de plusieurs accidents rue du Val Joyeux, rue du Calvaire, rue du Te 

Deum, rue de la Sourici¯re, avenue Hilarioné  

     

http://www.géorisque.gouv.fr/
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DES RISQUES LIÉS AU PHÉNOMÈNE DE RETRAIT/GONFLEMENT DES ARGILES 

En fonction des conditions météorologiques, les sols argileux superficiels peuvent varier de volume suite à une 

modification de leur teneur en eau : retrait en période de sécheresse et gonflement au retour des pluies. 

Ce risque naturel, généralement consécutif aux périodes de sécheresse, peut entraîner des dégâts importants sur les 

constructions : fissurations en façade souvent obliques et passant par les points de faiblesse que constituent les 

ouvertures. 

Sch®matisation de lôal®a retrait-gonflement des argiles 

 

Source : DDE Seine-Maritime 

Le risque de retrait/gonflement des argiles est gradu® selon une ®chelle dôal®as variant de nul ¨ fort. 

Dôapr¯s la carte dôal®a du retrait-gonflement des sols argileux réalisée par le BRGM et disponible sur le site Internet 

www.argiles.fr, lôal®a est consid®r® nul dans la vallée et les vallons et moyen sur les plateaux.  

Localisation de lôal®a retrait-gonflement des argiles 

 

Source : www.georisques.gouv.fr 

 

 

http://www.georisques.gouv.fr/
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Une étude géotechnique préalable à la construction est recommandée et permet de définir les prescriptions à suivre afin 

dôassurer la stabilit® des constructions. Les objectifs dôune telle ®tude sont les suivantes : Reconnaissance de la nature 

du sol, caractérisation du comportement du sol vis-à-vis du phénomène retrait-gonflement des argiles, vérification de la 

compatibilité entre le projet et le comportement du sol ainsi que son environnement immédiat. 

Les recommandations pour les constructions sont les suivantes : 

¶ Réaliser des fondations appropriées 

Ĕ pr®voir des fondations continues, arm®es et b®tonn®es ¨ pleine fouille d'une profondeur dôancrage de 
0,80 à 1,20 m en fonction de la sensibilité du sol 

Ĕ assurer lôhomog®n®it® dôancrage des fondations sur un terrain en pente 

Ĕ éviter les sous-sols partiels, préférer les radiers ou les planchers porteurs sur vide sanitaire aux 
dallages sur terre-plein 

¶ Consolider les murs porteurs et désolidariser les bâtiments accolés 

Ĕ prévoir des chaînages horizontaux (haut et bas) et verticaux (poteaux dôangle) pour les murs porteurs 

Ĕ prévoir des joints de rupture sur toute la hauteur entre les bâtiments accolés fondés différemment ou 
exerçant des charges variables 

¶ £viter les variations localis®es dôhumidit® 

Ĕ ®viter les infiltrations dôeaux pluviales à proximité des fondations 

Ĕ assurer lô®tanch®it® des canalisations enterr®es 

Ĕ éviter les pompages à usage domestique 

Ĕ envisager la mise en place dôun dispositif assurant l'®tanch®it® autour des fondations (g®omembrane, 
...) 

¶ Prendre des précautions lors de la plantation dôarbres 

Ĕ ®viter de planter des arbres avides dôeau ¨ proximit® ou pr®voir la mise en place dô®crans anti-racines 

Ĕ proc®der ¨ lô®lagage r®gulier des plantations existantes 

UN RISQUE SISMIQUE TRÈS FAIBLE 

Un zonage physique de la France a ®t® ®labor® pour lôapplication des r¯gles parasismiques de construction. Depuis le 

1er mai 2011, la France dispose dôun zonage sismique divisant le territoire national en cinq zones de sismicit® 

croissantes.  

Lôensemble de la commune est concern®e par un risque de niveau 1 (très faible). 

Des règles de construction parasismiques sont applicables depuis le 1er mai 2011 dans ces zones à certaines catégories 

de nouveaux bâtiments (établissements scolaires, établissements recevant du public (1ère et 3ème catégorie), bâtiments 

dôhabitation collective, ¨ usage de bureaux, ¨ usage commercial, industriel, sanitaires et sociaux, de s®curit® civile,é) et 

à certaines catégories de bâtiments anciens (bâtiments stratégiques : sécurité, défense, télécommunications, production 

dôeau potable,é) dans des conditions particuli¯res (augmentation ou diminution de la surface de construction). 

RISQUE INONDATION PAR REMONTÉES DE NAPPES 

On appelle zone « sensible aux remontées de nappes è un secteur dont les caract®ristiques dô®paisseur de la Zone Non 

Satur®e, et de lôamplitude du battement de la nappe superficielle, sont telles quôelles peuvent d®terminer une ®mergence 

de la nappe au niveau du sol, ou une inondation des sous-sols à quelques mètres sous la surface du sol.  

Ce risque  est gradué selon une échelle de sensibilité  à 6 niveaux variant de très faible à nappe sub-affleurante. Une 

nappe est sub-affleurante dans une plaine alluviale. 
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Localisation de zones sensibles aux remontées de nappes 

    

Source : www.georisques.gouv.fr 

Sur le territoire de Saint Christophe, la vall®e de lôEscotais est logiquement concern®e par des zones potentiellement 

sujettes aux inondations de caves (fiabilité faible à forte). Etonnament, le plateau de la Beauce est également concerné 

par ce risque alors quôil se situe entre 100 et 150 m dôaltitude. 

LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

LE RISQUE LIÉ AU TRANSPORT DE MATIÈRE DANGEREUSES 

Le risque "transport de matières dangereuses" (TMD) est consécutif à un incident ou accident se produisant lors du 

transport de matières dangereuses, par voie routière, ferroviaire, aérienne, fluviale ou par canalisation. Les 

marchandises dangereuses sont des matières ou des objets présentant des dangers d'explosion, d'incendie, de toxicité, 

de corrosivité, de rayonnement radioactif, etc. 

Le territoire de Saint Christophe ®tant travers® par lôautoroute A28 et la liaison ferrée Le Mans-Tous, est doublement 

concerné par ce risque. 

Localisation des axes identifiés comme à risque TMD 

   

Source : http://www.indre-et-loire.gouv.fr/ 
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INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE LôENVIRONNEMENT (ICPE) 

Dôapr¯s le site http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr, aucune installation soumise à 

autorisation ou ¨ enregistrement nôest localis®e sur le territoire communal. 

LES POLLUTIONS ET NUISANCES 

REGISTRE FRANÇAIS DES ÉMISSIONS POLLUANTES 

Le registre fran­ais des ®missions polluantes a pour objet de faciliter lôacc¯s au public ¨ lôinformation en matière 

dôenvironnement en ce qui concerne les ®missions dans lôeau, dans lôair, dans le sol ainsi que la production de d®chets 

dangereux des installations industrielles et des ®levages. Ce registre, r®alis® avec lôappui technique de lôOffice 

International de lôEau, contribue ainsi ¨ lôam®lioration de la connaissance environnementale, ¨ la pr®vention et ¨ la 

r®duction de la pollution et des risques pour lôenvironnement. 

Dôapr¯s le site http://www.georisques.gouv.fr, aucun ®tablissement nôest inscrit au registre fran­ais des ®missions 

polluantes sur la commune de Saint Christophe. 

DES NUISANCES LIÉES À LA PRÉSENCE DE LõAUTOROUTE 

Le classement sonore des infrastructures de transport terrestre, prescrit par l'article L.571-10 du Code de 

l'environnement (article 13 de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit), concerne les 

routes dont le trafic est supérieur à 5 000 véhicules par jour, ainsi que les voies ferrées les plus fréquentées. 

Sur Saint Christophe, seule lôautoroute est class®e. Ce classement est sans effet direct sur les possibilit®s dôoccuper ou 

dôutiliser le sol, mais implique, pour le constructeur, une obligation de respecter les normes dôisolement impos®es, afin 

dô®viter la création de nouveaux points noirs concernant le bruit.  

Localisation du p®rim¯tre de bruit li® ¨ lôautoroute A28 

   

Source : http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr 

La directive europ®enne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative ¨ lô®valuation et ¨ la gestion du bruit dans lôenvironnement 

a instaur® lôobligation dô®laborer des cartes de bruit strat®giques (CBS) et des plans de pr®vention du bruit dans 

lôenvironnement (PPBE) pour les grandes infrastructures de transport terrestre. 

¶ des cartes de bruit strat®giques (CBS) destin®es ¨ permettre lô®valuation globale de lôexposition au bruit des 
populations ; 

¶ des plans dôactions (PPBE) pour r®duire les niveaux de bruit excessifs. 

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/
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Dans sa transposition en droit français (articles L.572-1 à L.572-11 et R.572-1 à R.572-11 du code de l'environnement), 

les plans dôactions ont pris le nom de plans de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE). 

La DDT dôIndre-et-Loire a réalisé en 2012, dans le cadre des cartes de bruits stratégiques de seconde échéance, une 

cartographie du bruit des infrastructures de transports terrestres sur le d®partement. Lôarr°t® pr®fectoral du 23 f®vrier 

2018 modifiant lôarr°t® du 29 avril 2013 portant publication des cartes de bruit stratégiques des autoroutes A10,A28 et 

A85 dôIndre-et-Loire ¨ reconduit les cartes de bruit de lôautoroute A85. 

La carte de bruit stratégique concernant la commune de Saint Christophe est la suivante : 

Ambiance sonore des infrastructures de transports 

    

Source : Porter à la Connaissance, 2018 

SITES ET SOLS POLLUÉS 

Deux bases de donn®es du Minist¯re de lôÉcologie, de lôÉnergie, du D®veloppement Durable et de lôAm®nagement du 

Territoire (MEEDDAT) recensent les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués): 

¶ BASIAS (Base de donn®es dôAnciens Sites Industriels et Activit®s de Service) ; r®alis®e avec le BRGM ; 

¶ BASOL, sites pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une 

pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement.  

Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites 

ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe également autour de certains sites des 

contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies. 

La pollution présente un caractère concentré, à savoir des teneurs souvent élevées et sur une surface réduite (quelques 

dizaines d'hectares au maximum). Elle se différencie des pollutions diffuses, comme celles dues à certaines pratiques 

agricoles ou aux retombées de la pollution automobile près des grands axes routiers. 

De par l'origine industrielle de la pollution, la législation relative aux installations classées est la réglementation la plus 

souvent utilisée pour traiter les situations correspondantes. 

Sur le territoire communal, aucun site BASOL nôest recens®. Par contre, 8 sites BASIAS sont recensés même si un seul 

(la station dô®puration) est géolocalisé et encore en activité connue. 

http://basol.environnement.gouv.fr/accueil.php##
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LE PLAN DõÉPANDAGE 

La carte ci-apr¯s illustre le plan dô®pandage des boues de la station de traitement des eaux us®es. Les secteurs dôurbanisation 
doivent être distants de 100m minimum de ces zones. 
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ANCIENNE DÉCHARGE COMMUNALE 

Les ®lus ont fait remonter la connaissance dôun site probablement pollu® puisquôil concerne une ancienne d®charge 

communale.  Situ® au sud de la rue de la Massicaudi¯re, ce secteur devra faire lôobjet dôune attention particuli¯re si des 

aménagements y sont permis. 

Localisation approximative dôune ancienne d®charge communale 

 

UN POTENTIEL AGRONOMIQUE ÉLEVÉ AU NIVEAU DES COTEAUX 

Globalement, les formations g®ologiques sont ¨ lôorigine de sols ¨ texture argilo-sableuse constituant des aubuis, sols 

sains bien aérés, à fort potentiel agronomique. La carte des aptitudes agricoles des sols du diagnostic agricole du SCoT 

NOT en cours dô®laboration dressée par la Chambre dôAgriculture dôIndre-et-Loire met en évidence des sols de classe I 

(sols à hautes potentialités convenant à toutes cultures) et de classe II (sols à bonnes potentialités) au niveau des 

coteaux de la vall®e de lôEscotais et de ses vall®es adjacentes. Ce fort potentiel est ¨ lõorigine dõun d®veloppement 

de cultures spécialisées exigeantes telles que la vigne et les vergers. Les vergers ont cependant progressivement 

remplac® la vigne, dont la pr®sence est aujourdôhui anecdotique. Pourtant, 64 ha sont class®s en AOC Coteau du Loir. 

Les plateaux sont qualifiés en classe III. Leur potentiel agronomique limit® est accru gr©ce ¨ lôintervention de lôhomme, 

notamment par lôinstallation de syst¯mes de drainage et dôirrigation. 

 

Aptitudes agricoles des sols aux grandes cultures 

 Extrait du diagnostic agricole du SCoT (CA37 ï Août 2017) 
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Localisation des parcelles classées en AOC Coteaux du Loir 

           Extrait du diagnostic agricole du SCoT (CA37 ï Août 2017) 

 

UNE APTITUDE VARIABLE À LõASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Lô®tude du Sch®ma Directeur dôAssainissement r®alis®e en janvier 1999 met en évidence six types de sols, ayant des 

aptitudes diff®rentes ¨ lôassainissement non collectif : 

 1. sol à nappe permanente peu profonde, sol peu ®volu® dôapport sur alluvions, en fond de vall®e de lôEscotais, ¨ 

texture limono-argilo-sableuse à argileuse, présentant une forte hydromorphie ; 

Ĕ sol dôaptitude moyenne ¨ lôassainissement non collectif 

 2. aubuis profonds, sol dôapport colluvial dans les vall®es secondaires, ¨ texture limoneuse ¨ limono-argileuse, 

constituant des sols sains, bien aérés ; 

Ĕ sol de bonne aptitude ¨ lôassainissement non collectif 

 3. aubuis, sol brun calcaire moyennement profond en position de pente moyenne à faible, à texture argilo-sableuse à 

argileuse, constituant des sols plut¹t sains, mais avec des traces dôhydromorphie sur craie marneuse ; 

Ĕ sol dôassez bonne aptitude ¨ lôassainissement non collectif 

 4. aubuis mi-lourds, sol brun calcaire reposant sur le Turonien dans les versants surplombant la vall®e de lôEscotais, ¨ 

texture sablo-argileuse à limono-argilo-sableuse, constituant un sol sain, bien aéré ; 

Ĕ sol dôaptitude moyenne ¨ lôassainissement non collectif 

 5. perruches, sol brun calcique ¨ eutrophe, sur mat®riaux dôalt®ration du Turonien (pente des vall®es secondaires), ¨ 

texture limono-sableuse à limono-argilo-sableuse, sans hydromophie, sauf pour quelques poches dôargile, constituant 

des sols peu perméables, mais avec un phénomène de drainage latéral par effet de pente ; 

Ĕ sol dôaptitude moyenne ¨ lôassainissement non collectif 

 6. bournais, sol brun à brun faiblement lessiv®, sur les mat®riaux dôalt®ration de la craie et sur formation ¨ silex des 

plateaux, à texture limono-sableuse à argilo-sableuse, avec hydromorphie faible à moyenne, plus importante sur les 

argiles à silex, constituant des sols peu perméables,  
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Ĕ sol dôaptitude tr¯s faible ¨ lôassainissement non collectif 

 

Les sols pr®sentent donc une aptitude faible ¨ moyenne dans la vall®e de lõEscotais, une aptitude bonne en bas 

des coteaux et une aptitude moyenne et de plus en plus faible en remontant sur le plateau. 

LE RELIEF : UN PLATEAU ENTAILLÉ PAR LA VALLÉE DE LõESCOTAIS 

Le territoire prend la forme dõun plateau sõinclinant doucement vers le nord en direction de la vall®e du Loir. Un 

point culminant ¨ 124 m dôaltitude se situe au sud-ouest de la commune à proximité de la Paumerie ; le point le plus bas 

(59 m) est atteint au nord de la commune au Moulin Bouleau. 

LõEscotais et ses petits affluents ont progressivement entaill® les roches calcaires tendres, laissant place 

respectivement à un large fond de vallée nord-sud et à de petites vallées sèches adjacentes, perpendiculaires à 

lôEscotais. Les talwegs des Moujues, de la Chartrie et de la Sourici¯re recueillent temporairement les eaux de 

ruissellement. Ces cours dõeau ont fa­onn® des coteaux assez doux exceptés au niveau du bourg qui sôest ®tal® ¨ 

flanc de coteau et au niveau de la Sourici¯re et de la Chartrie o½ un habitat troglodytique a pu sôimplanter. 

LôEscotais et les vall®es s¯ches d®coupent ainsi la commune en cinq plateaux : les Moujues, la Borde, la Touche, le 

Grand Sart/Saint-Gilles pour la partie orientale et la Beauce qui constitue la plus vaste entité en recouvrant toute la 

pointe sud-ouest de la commune. 
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HYDROGRAPHIE : UNE COUPURE NATURELLE ENGENDRÉE PAR LõESCOTAIS 

Source : EIE du SCoT 

LôEscotais sô®coule selon un tracé rectiligne du sud au nord pour rejoindre la vallée du Loir, 4 km plus loin, au nord de 

Dissay-sous-Courcillon. Cõest un cours dõeau de plaine, avec une alternance dõeaux stagnantes et plus vives.  

La commune sôinscrit dans le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021, dont le PLU doit respecter les principes : 

¶ Repenser les am®nagements de cours dôeau 

¶ Réduire la pollution par les nitrates 

¶ Réduire la pollution organique et bactériologique 

¶ Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides 

¶ Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 

¶ Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

¶ Ma´triser les pr®l¯vements dôeau 

¶ Préserver les zones humides 

¶ Préserver la biodiversité aquatique 

¶ Préserver le littoral 

¶ Préserver les têtes de bassin versant 

¶ Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques 

¶ Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

¶ Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

Les objectifs de qualité à atteindre sont définis par « masse dôeau è. Une masse dôeau constitue un découpage des 

milieux aquatiques destinée à être lôunité dôévaluation de la directive cadre sur lôeau 2000/60/CE. Les masses dôeau sont 

regroupées en types homogènes qui servent de base à la définition de la notion de bon état. 

Lôobjectif fix® pour lôEscotais dans le SDAGE est ç Bon ®tat ¨ lôhorizon 2021 ». 

  

Extrait de lôEIE du SCoT (SMPLT) 

Le Dossier dôIncidence de lôautoroute A28, qui coupe la rivi¯re au nord de la commune, r®alis® en septembre 2001, 

décrit une rivière de première catégorie piscicole, mais présentant une biodiversité moyenne : « on se situe ici 

dans la partie fraîche de la zone à Truites. Le cours, aux pentes progressives, offre des abris pour alevins et juvéniles, 

alors quôun des affluents, le Breuil, a r®cemment fait lôobjet de travaux de r®habilitation afin de lui conf®rer un r¹le de 

ruisseau p®pini¯re. [é] La v®g®tation rivulaire est compos®e dôherbac®es communes et dôarbustes (Aulnes, Saules) 

parfois surplombant dont le réseau racinaire offre de bons abris pour la faune piscicole. La flore immergée est composée 
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dôesp¯ces de courant lent (Callitriche, N®nuphar, etc.). [é] Lôint®r°t du site r®side essentiellement dans la pr®sence de la 

Truite fario et vraisemblablement du Chabot ».  

LES ZONES HUMIDES 

DÉFINITION 

On entend par zone humide : « Les terrains, exploit®s ou non, habituellement inond®s ou gorg®s dôeau douce (...) de 

façon permanente ou temporaire. La végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 

au moins une partie de lôann®e. Elles constituent de v®ritables infrastructures naturelles qui épurent, régulent le régime 

des eaux, ré-alimentent les nappes souterraines. Leur préservation est indispensable ». 

LõINVENTAIRE DÉPARTEMENTAL 

Un inventaire des zones humides du d®partement (zones de plus dôun hectare) a ®t® r®alis® conjointement par la 

Direction D®partementale des Territoires et le Conseil D®partemental dôIndre-et-Loire en 2005. Cet inventaire révèle de 

nombreuses entités, parmi lesquelles sont essentiellement représentés des étangs et vallées. 

Les zones humides ont également été analysées dans le cadre des SAGE Loir et Authion. Ces deux SAGE proposent 

des pré-localisations de zones humides avec différents degrés de probabilité. Dans la mesure où ces deux SAGE ne 

recouvrent pas lôensemble du Pays Loire Nature, certaines communes du SCoT nôont pas fait lôobjet dôune telle pr®-

localisation. 

Ces pré-localisations sont basées sur des modélisations recoupant photo-interprétation, zones humides connues, et 

analyse spatiale et topographique. 

Il est important de noter que ces enveloppes de probabilité de présence de zones humides ne se substituent pas aux 

inventaires sp®cifiques de terrain, et quôelles ne constituent quôune ç aide ¨ la d®cision » et une base de travail pour des 

investigations plus précises. 

La vall®e de lôEscotais ne fait certes pas lôobjet de zonage de protection (ZNIEFF, ZICO, Natura 2000é), cependant les 

zones humides des abords de lõEscotais constituent un milieu naturel sensible en raison de sa qualité 

biologique potentielle et de son rôle en matière de régulation des crues.  

LõEscotais g®n¯re en effet un risque dõinondation qualifi® de mineur. Un arrêté de catastrophe naturelle a toutefois 

été pris en mai 1988 pour « inondations et coulées de boue ».  

 

Source :  Extrait de lôEIE du SCoT (SMPLT) 
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Source : Extrait de lôEIE du SCoT (SMPLT) 
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LES MILIEUX NATURELS 

CARACTÉRISATION DES MILIEUX 

LõOCCUPATION DU SOL 

 

Occupation du sol en 2012 

Corine Land Cover 2012 (Géoportail) 

Selon la base de données Corine Land Cover, 

la commune était recouverte, en 2012, de plus 

de 88% de surfaces agricoles (terres arables, 

systèmes culturaux complexes, surfaces 

essentiellement agricoles interrompues par des 

espaces naturels importants, prairies et 

vergers).  

Les milieux forestiers sont peu présents sur le 

territoire et ne couvrent que 7% de la 

commune. 

Les territoires artificalisés représentent alors 

5% du territoire communal. 
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LA FORÊT  

source : PALC, nov. 2018 

La forêt occupe 149 hectares de la commune de Saint Christophe-sur-le-Nais. Lôinventaire forestier national ®tablit un 

classement des catégories forestières, qui se répartissent ainsi : 

¶ taillis sous futaie de feuillus : 68 % (94 ha) 

¶ taillis et boisements laches : 19 % (26 ha) 

¶ futaie de feuillus 10 % : (13 ha) 

¶ peupleraie cultivée 4 % : (5 ha) 

Il est important : 

Ĕ de veiller à la pérennité des espaces boisés qui ont un intérêt sylvicole, paysager ou de continuité 
écologique, 

Ĕ de chercher ¨ conserver les bois et for°ts faisant lôobjet de proc®dure dôam®nagement ou de gestion 
particulière. 

Ĕ Préserver les massifs forestiers face aux coupes illicites et défrichements non autorisés, et favoriser les 
plans simples de gestion. 

Il nôest pas forc®ment opportun de classer tous les espaces bois®s en application de lôarticle L.113-1 du code de 

lôurbanisme notamment les massifs forestiers qui sont g®n®ralement dot®s de plans de gestion qui les ç prot¯gent è. 

Le classement interdit tout changement dôaffectation ou tout mode dôoccupation du sol de nature à compromettre la 

conservation, la protection ou la création des boisements. Il entraîne donc le rejet de plein droit de toute demande 

dôautorisation de d®frichement au titre du code forestier. 

Sur le territoire de Saint Christophe-sur-le-Nais, tout défrichement, quelle que soit la surface défrichée, 

concernant un massif bois® dõune superficie sup®rieure ou ®gale ¨ 0,5 hectares, est soumis ¨ autorisation 

administrative, en application de lõarr°t® pr®fectoral du 17 f®vrier 2005. Par contre, aucun plan simple de gestion 

nõest en cours sur la commune. 

En outre, lôarticle R.421-23-2 du code de lôurbanisme dispose que dans les bois, for°ts ou parcs situ®s sur le territoire 
de communes où l'établissement d'un plan local d'urbanisme a été prescrit, ainsi que dans tout espace boisé classé, les 

coupes et abattages d'arbres sont soumis à la déclaration préalable, sauf dans les cas suivants : 

¶ lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois morts ; 

¶ lorsqu'il est fait application des dispositions du livre II du code forestier ; 

¶ lorsqu'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément aux articles L. 312-2 et L. 312-3 du 
code forestier, d'un règlement type de gestion approuvé conformément aux articles L. 124-1 et L. 313-1 du même 
code ou d'un programme des coupes et travaux d'un adhérent au code des bonnes pratiques sylvicoles agréé en 
application de l'article L. 124-2 de ce code ; 

¶ lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté préfectoral, après 
avis du Centre national de la propriété forestière. 
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Source : Porter ¨ la Connaissance de lôEtat, nov.2018 
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LA BIODIVERSITÉ RECONNUE 

La commune de Saint-Christophe ne fait lôobjet dôaucune protection de type : 

¶ NATURA 2000 (plus proche : Complexe du Changeon et de la Roumer sur Neuillé-Pont-Pierre) 

¶ Arrêté de protection de Biotope  

¶ ZNIEFF  (plus proche : ZNIEFF de la Clarté-Dieu sur St Paterne) 

¶ Espace naturel sensible (plus proche : Abords de lôEtang sur Ch©teau la Vallière) 

LA TRAME VERTE ET BLEUE 

DÉFINITIONS 

La trame verte et bleue identifie un ensemble de continuités écologiques formées par des réservoirs de biodiversité reliés 

par des corridors. Ces corridors peuvent être linéaires (haies, bords de chemins, bandes boisées le long des cours 

dôeaué), en ñpas japonaisò (bosquets, maresé) ou paysagers (mosaµque de milieux vari®s). 

 

Schéma explicatif de la trame verte et bleue  

(Réalisation : URBANôism) 

Lôexpression ç corridor écologique » (ou « Biocorridor ») désigne un ou des milieux reliant fonctionnellement entre 

eux différents habitats vitaux pour une espèce ou un groupe dôesp¯ce (habitats, sites de reproduction, de nourrissage, de 

repos, de migration, etc.). 

La Trame verte et bleue est constituée d'une composante bleue, se rapportant aux milieux aquatiques et humides, et 

d'une composante verte, se rapportant aux milieux terrestres, définies par le Code de l'Environnement. 

¶ Composante verte (article L. 371-1 II) : 

1° Tout ou partie des espaces protégés au titre du présent livre et du titre Ier du livre IV ainsi que les espaces naturels 
importants pour la préservation de la biodiversité ; 

2° Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels ainsi que des formations végétales 
linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les espaces mentionnés au 1° ; 

3Á Les surfaces mentionn®es au I de lôarticle L. 211-14. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Habitat_(%C3%A9cologie)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Esp%C3%A8ce
http://fr.wikipedia.org/wiki/Habitat_(%C3%A9cologie)
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¶ Composante bleue (article L. 371-1 III) : 

1Á Les cours dôeau, parties de cours dôeau ou canaux figurant sur les listes ®tablies en application de lôarticle L. 214-17 ; 

2° Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la réalisation des objectifs 

vis®s au IV de lôarticle L. 212-1, et notamment les zones humides mentionn®es ¨ lôarticle L. 211-3 ; 

3° Les cours dôeau, parties de cours dôeau, canaux et zones humides importants pour la pr®servation de la biodiversit® et 

non visés aux 1° ou 2° du présent III. 

CONTEXTE RÉGIONAL : SCHÉMA RÉGIONAL DE COHÉRENCE ÉCOLOGIQUE (SRCE)  

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) est un outil défini par la loi Grenelle II visant à diminuer la 

fragmentation écologique du territoire, sur lequel doit sôappuyer la d®finition de la trame verte et bleue du PLU.  

Le document est constitu® dôun diagnostic crois® des enjeux écologiques et socio-®conomiques ¨ lô®chelle r®gionale, 

dôune identification et dôune hi®rarchisation des continuit®s ®cologiques cartographi®e ¨ lô®chelle du 100 000¯me, ainsi 

que dôun plan dôaction qui constitue la partie op®rationnelle du SRCE. 

  

Extrait de la carte de synthèse du SRCE de la Région Centre Val de Loire 

(Biotope, octobre 2013) 

Les objectifs fixés par le SRCE sur la commune de St Christophe-sur-le-Nais sont : 

¶ Pour les réservoirs de biodiversité : 

Ĕ Cours dôeau ¨ pr®server (en lien avec lôEscotais) 

¶ Pour les corridors écologiques potentiels : 

Ĕ Un corridor ¨ pr®server (en lien avec lôEscotais) 

¶ Pour les zones de corridor diffus à préciser localement : 

Ĕ Un corridor de milieu bois® (en lien avec lôAulnaie de la Clart®-Dieu sur St Paterne-Racan) 

Ĕ Un corridor de milieu humide (en lien avec la Clarie sur St Paterne-Racan) 
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CONTEXTE LOCAL : LA TVB DU PAYS LOIRE NATURE TOURAINE 

En juillet 2012, le Pays Loire Nature a approuvé sa Trame Verte et Bleue. Cette étude est reprise dans le cadre de la 

révision du SCoT Nord-Ouest-Touraine pour la définition de sa TVB. Elle est complétée par la TVB du PNR Loire-Anjou-

Touraine pour le territoire du SCoT ne faisant pas partie du Pays Loire Nature. 

 

 

 

Cartes des sous-trames 

Source : TVB du SCoT NOT 

Sur les cartes ci-dessus, on remarque que lôEscotais est consid®r® comme un espace de corridor interrégional au titre de 

la sous-trame des milieux humides et au titre de la sous-trame des milieux prairiaux. Les autres sous-trames (pelouses 

sèches, sols calcaires, milieux boisés) ne sont pas représentées sur le territoire communal. 

Concernant les continuit®s ®cologiques, la TVB du Pays ne remonte pas dôenjeu majeurs que ce soit en termes de 

passage ou de rupture des continuités. 

La fiche ci-après fait un zoom sur la constitution du r®servoir de biodiversit® de lôEscotais. 
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Fiche R®servoir de lôEscotais 

Source : TVB du SMPLNT (Biotope, 2012) 
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LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET PAYSAGER 

LõATLAS DÉPARTEMENTAL DES PAYSAGES 

Selon, lôAtlas d®partemental des paysages dôIndre-et-Loire, la commune de St Christophe appartient, pour sa partie 

ouest, ¨ lôunit® paysag¯re ç Influence de la vallée du Loir » et la sous-unité « Influence Sarthoise ». 

 

La partie situ®e ¨ lôest de lôEscotais appartient ¨ lôunit® paysag¯re ç Gâtines du nord » 
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 TROIS ENTITÉS PAYSAGÈRES, TROIS MODES DõURBANISATION 

À une échelle plus fine, on peut distinguer 3 unités paysagères. En effet, lôEscotais 

La vall®e de lôEscotais, les petites vall®es adjacentes et les plateaux ®voquent trois entit®s paysag¯res distinctes. Outre 

des caractéristiques paysagères, chacune de ces entit®s se distingue par un mode dõurbanisation sp®cifique qui 

sõest adapt® ¨ la topographie :  

¶ moulins dans la vallée,  

¶ urbanisation en appui sur le coteau dans les vallées adjacentes,  

¶ écarts isolés sur les plateaux. 

LA VALLÉE DE LõESCOTAIS 

Son étendue large et plane se compose de prairies et de pâturages verdoyants entrecoupés par la végétation arborée et 

arbustive bordant le cours dôeau et la voie ferr®e. Du fait du caract¯re inondable du site, peu de constructions ont investi 

la vall®e ¨ lôexception dôun patrimoine directement li® ¨ la rivi¯re avec le Moulin Bouleau et le Moulin Basset et le 

Château de Vaudésir entouré de douves. 

 
 

Une végétation abondante encadre les 

rives de l'Escotais 

Une large vallée bordée de coteaux doux, support d'une urbanisation 

linéaire 

 

Le Moulin Basset, bel ensemble en pierre 

de taille du XVIII et XIXème siècle avec 

son toit à longs pans 

 

 Les formations végétales linéaires au bord de la rivière créent parfois de 

véritables écrans végétaux. 
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Le Château de Vaudésir, 

inscrit à l'Inventaire supplémentaire des 

Monuments Historiques 

 

LES PETITES VALLÉES SÈCHES 

Dôun caract¯re plus intime et referm® que la vall®e de lôEscotais, les petites vall®es s¯ches g®n¯rent par leur succession 

assez rapproch®e des ondulations du relief qui contrastent avec la vall®e plate de lôEscotais. Les coteaux plus ou moins 

abrupts sont souvent densément boisés. 

   

Dans les vallées sèches, des écarts se sont également implantés en appui sur le coteau boisé,  

comme à la Hardraie, ci-dessus. 

Les petites vallées adjacentes de Larré, de la Souricière, de la Chartrie et des Moujues, accueillent une urbanisation de 

vallée caractéristique, ancienne et préservée. La Souricière est la plus représentative : les constructions s'implantent en 

appui sur le coteau qui réalise un écrin vert protecteur et valorisant. L'habitat en tuffeau ne s'insère pas 

syst®matiquement dans les accidents naturels de la paroi, le coteau nô®tant pas toujours assez abrupt pour permettre 

cela (c'est le cas de la partie ouest de la Souricière). L'habitation se détache alors de la paroi.  

L'intérêt d'une telle implantation étant de rechercher une isolation naturelle, un ensoleillement maximum avec des 

façades orientées au sud et une intégration paysagère, les habitations se succèdent selon un unique cordon linéaire, le 

premier plan étant réservé aux jardins, aux potagers et aux vergers.  L'urbanisation de ces vallées n'a guère évolué 

depuis un siècle ; une chance en quelque sorte car l'intégration des nouvelles constructions dans de telles vallées 

semble délicate, tant en terme d'implantation, que de volumétrie et de matériaux utilisés.   
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A lôouest de la Sourici¯re, le coteau sôadoucit, certaines habitations ne sont alors plus appuyées sur les boisements, leur 

intégration paysagère est alors moins réussie. 

LES PLATEAUX AGRICOLES 

À vocation agricole affirmée, les plateaux génèrent un paysage dégagé sur de grandes cultures céréalières, ponctuées 

de quelques masses boisées. Dans la partie nord du plateau de la Beauce, les masses sombres des vergers remplacent 

les céréales.  

Ce paysage ouvert est également animé par les ponctuations bâties des anciens corps de fermes, ensembles bâtis bien 

regroupés. Les écarts sont  composés de plusieurs bâtiments de volumes allongés et hauts s'organisant autour d'une 

cour. De plus petits édifices complètent souvent l'ensemble. Les lucarnes sont gerbières (coupant la gouttière). 

L'utilisation de matériaux de construction et d'enduits sombres assure leur intégration paysagère.  

La Touche est le seul hameau véritablement constitué avec une imbrication de constructions autour de cours. S'il est 

bien préservé de l'urbanisation récente, de nombreux bâtiments semblent peu entretenus. 
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La Bardouillère, l'Antinière et la Plée : des ensembles bâtis anciens assez proches,  

mais bien regroupés formant ainsi des entités bâties distinctes 

   

Exemples de bâtis anciens : la Pichonnière avec une grange séparée du corps de ferme et la Petite Belle Etoile. 

 

Le hameau de la Touche 

UN PAYSAGE STRUCTURÉ PAR DES LIGNES VÉGÉTALES 

Les formations v®g®tales ont un r¹le majeur dans lõanimation et la structuration des paysages : 

¶ la ripisylve de lôEscotais appara´t comme autant de lignes v®g®tales, g®n®rant une succession dõ®crans 
végétaux masquant lôautre rive, lors de la travers®e de la vall®e depuis la RD6, 






























































































































